
COMMUNE DE PONT DE METZ 

------------------------ 
APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

------------------------ 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été approuvé par délibération 2017-9 du conseil 

municipal de Pont de Metz en date du 30 mars 2017. 

La délibération est affichée pendant un mois en mairie de Pont de Metz 

conformément à l’article R.123-25 du code de l’urbanisme et la mention de 

l’affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 

département. 

Ce PLU peut être consulté à la mairie de Pont de Metz aux jours et heures habituels 

d’ouverture ainsi qu’à la préfecture de la Somme. 


